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Bonjour,


Je vous écris suite à une conversation téléphonique que je viens d'avoir avec un ami. Nous avons débattu de la question suivante : "Un employeur a-t-il légalement le droit d'être transparent concernant la rémunération brut de ses salariés ?"


Il y a quelques mois, j'ai posé la même question sur Reddit dans le groupe "Conseil Juridique" : https://old.reddit.com/r/conseiljuridique/comments/123t6qp/estce_que_jai_l%C3%A9galement_le_droit_de_partager/


« …


Je viens de prendre depuis quelque temps la présidence d'une association sportive à but non lucratif qui emploie quelques personnes.


Je suis très imprégné par la culture Open Startup et "Transparent salaries".


J'aimerais gérer l'association de manière "ouverte", pour cela, j'aimerais rendre la comptabilité transparente aux 250 adhérents de l'association.


J'espère que cela me permettrait de responsabiliser tout le monde, d'être transparent sur les possibilités de rémunération, financement des projets, montant des cotisations…


Questions :



	Est-ce que j'ai légalement le droit de partager librement aux adhérents le montant des salaires versés aux employés de l'association ?

	Est-ce que je dois demander par écrit l'autorisation aux employés ? (Dans tous les cas, je comptais le faire)




Si je n'ai pas le droit de faire cela, est-ce que j'ai le droit de partager ces informations par groupe (masse) ? 


C'est-à-dire, partager, la somme total chargé des entraineurs, ensuite des joueurs ?


Merci d'avance pour vos commentaires. 


🙂


»


Je n'ai pas eu de réponse 😞.


Avez-vous des ressources (des textes de loi ou de la jurisprudence…) à ce sujet ?
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